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Contenu : 

Le 30 mars 2022, Arcinfo a attiré l’attention sur la situation problématique des habitants des Verrières avec le 
centre fédéral qui accueille tout ou partie des demandeurs d’asile « perturbateurs » des autres centres. 

Nous sommes arrivés à une situation où le citoyen doit fermer portes et fenêtres, doit être deux fois plus vigilant 
et doit également supporter des comportements inappropriés dans les transports publics et autres lieux de 
rencontre.  

Pour nos citoyens, c’est une situation intenable sur le long terme et on a l’impression que les autorités ne prennent 
actuellement aucune contre-mesure, respectivement ne s’engagent pas à protéger les citoyens. Puisqu’il s’agit 
d’un centre fédéral pour requérants d’asile, nous ne pouvons que nous étonner de cette situation et de son 
évolution, pour autant nous ne pouvons plus l’accepter. 

La question est de savoir ce qui est fait pour y remédier. Les agents de sécurité de Securitas, censés assurer une 
« désescalade » jusqu’à l’arrivée de la police, sont-ils le bon moyen d’y parvenir, étant donné qu’ils ne peuvent 
pas intervenir directement ? 

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’État est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Comment évalue-t-il la situation et les nuisances pour les habitants des Verrières et des localités 
environnantes ? 

2. Quelles contre-mesures le canton peut-il proposer à la Confédération ? 

3. Quelles contre-mesures le canton peut-il prendre et faire appliquer sous sa propre responsabilité et 
compétence ? 

4. Le canton doit-il supporter les coûts extraordinaires liés à cette situation et, si oui, dans quelle mesure ? 

Développement : 

Le Conseil d’État est invité à présenter un rapport de situation et à indiquer les mesures à prendre au niveau du 
canton et de la Confédération. 

Souhait d’une réponse écrite : NON 

Demande d’urgence : OUI 
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